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ORDRES EN CONSEIL. 

(Em·egistre sur lc8 Rcc01·ds le lt'1' aoitt i.914.) 
AT THE COUUT A'l' BUCKINGHAl\1 FARACE, 

The IGth day of July, HH4. 
PuESENT, 

THE KING's :MosT ExcELLEN'r 1\IAJESTY, 

LORD PltESIDENT LORD ST. DAVIDS 

LoaD CnAMilEllLAIN Sut 'l'HOMAS BccKxn.L 
LouD 'VummtxE l\ht. H . . T. 'l'EX~ANT 
Lonn COI,EIIltoOKE l\ht. _K J. GRIFI-'ITU. 

Loi relative WHEREAS there was this day read at the Board a 
nux Huiles Report from the Right Honourable the Lords of 
ou Essences 
l\Iinerales ou the Committee of Council for the Affairs of Guern-
nutres sey and Jersey, dated the 4th day of July, 1914, in 
~;ubs!unccs de the words following, viz. :-
~aa~~~~~e '' YOUR IVIAJESTY having been pleased, by 

Your General Order of Reference of the 1oth day 
of l\1ay, 1910, to ref~r unto this Committee the 
humble Petition of the States of the Island of 
Guernsey, setting forth; 1. that the law now in force 
in the said Island of Guernsey with respect to the 
sale and storage of mineral oils or essences or other 
substances of the like nature is regulated by an 
Order in Council dated the 4th July, 1893, and re­
gistered on the records of the Island on the 22nd 
July, 1893, as modified by a subsequent Order in 
Council dated the 23rd June, 1904, and registered 
on the said records on the 9th July, 1904; 2. that a 
Petition signed by several members of the said 
States having been presented to the States point­
ing out that, in view of the length of time which 
had elapsed since the above-mentioned law was re­
vised, and the developments of mechanical science 
entailing an extended commercial use of some sub­
stances included under that law, it appeared to them 
necessary to make a further revision of the said 
law as soon as possible, that Body, on the 2nd 
February, 1912, approved the said Petition, and 
appointed a Committee to examine the saiq law and 
consider what changes it was advisable to make 
therein and to report thereon to the States; 3. that 
the said Committee, having duly considered their 
mandate, on the 8th October, 1912, made their re­
port forming the basis of further legislation which 
they recommended for adoption in the Island; 4· 
that the said report was duly presented to the 
States, and came on for consideration and debate 
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on the 18th December, 1912, when it was resolved 19H 
to approve the same, and to request the Royal _________ _ 
Court to prepare a Projet de Loi giving effect to 
the recommendations contained in the said report; 
S· that at an adjourned Meeting of the Court of 
Chief Pleas held on the 21st March, 1914, the Royal 
Court approved a Projet de Loi as prepared by the 
Cro\vn Officers, and ordered the same to be pre-
sented to the States, in order that, if adopted, it 
might be submitted to Your :Majesty for Your 
Royal Sanction; 6. that the said Projet de Loi was 
accordingly duly presented to the States and came 
on for consideration and debate on the 13th May, 
1914, on which date a resolution was passed adopt-
ing it with slight modifications, and authorizing 
the Bailiff to present a humble Petition on their be-
half for Your ~Iajesty's Royal Sanction to the 
.same; i. that the Projet de Loi as adopted by the 
States is intituled ' Loi relative aux huiles ou 
essences minerales ou autre substances de la meme 
nature,' and is in the words and figures set forth 
in the Schedule to the said Petition; And humbly 
praying that Your Majesty would be graciously 
pleased to give Your Royal Sanction to the said 
Projet de Loi, intituled 'Loi relative aux huiles ou 
essences minerales ou autres substances de Ia 
meme nature,' and to order and direct that, as from 
the date of the registration of Your l\1ajesty's 
Order on the said Petition, the said Projet de Loi 
might have the force of law in the Island of Guern-
sey: 

'' THE LORDS OF THE CoMMITTEE, in obedience 
to Your Majesty's said Order of Reference, have 
taken the said Petition and the said Projet de Loi 
into consideration, and do this day agree humbly 
to report, as their opinion, to Your Majesty, that it 
may be advisable for Your Majesty to comply with 
the prayer of the said Petition, and to approve of 
and ratify the said Projet de Loi." 

HIS MAJESTY, having taken the said report 
into consideration, is pleased, by and with the ad­
vice of His Privy Council, to approve of and ratify 
the said Projet de Loi, and to order, as it is hereby 
ordered, that, as from the date of the registration of 
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_____ 1~~! ____ this Order, the said Projet de Loi shall have the 
force of law within the Island of Guernsey. 

And His Majesty doth hereby further direct that 
this Order, and the said Projet de Loi (a copy 
whereof is hereunto annexed), be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey and ob9erved 
accordingly. 

And the Lieutenant-Governor or Commander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
Jurats, and all other His Majesty's Officers, for the 
time being, in the said Island, and all other persons 
whom it may concern, are to take notice and govern 
themselves accordingly. 

AI.MERIC FITzRoY. 

PROJET DE Lor referred to in the foregoing 
Order in Council. 

LOI RELATIVE AUX HUILES OU ES­
SENCES ~'i.INJ~IL\LES OU A UTRES 
SUBSTANCES DE LA :\I:f:l\IE NATURE. 

DEFINITIONS. 
Definitions. Dans cette Loi :-

Le mot "Superviseur" s'applique au Superviseur 
de Ia Chausee et Tresorier des Etats, ou a I' Assis-
tant Superviseur. · 

Le mot " Inspecteur" s'applique a tout Inspec­
teur nomme par le Superviseur de Ia Chaussee et 
Tresorier des Etats. 

Les mots " Huiles lnflammables" s'appliquent 
aux Huiles ou essences minerales, ou vegetates, 
ou autres substances de Ia meme nature, suscep­
tibles de produire des vapeurs inflammables a une 
temperature inferieure a 73 degres .de thermometre 
Fahrenheit dans un vaisseau clos (instrument Abel 
Pinsky). 

Le mot " Petrole" s'applique a " !'Essence de 
Petrole.'' 

Les mots '' embouteillees avec surete '' s'ap­
pliquent aux susdites inflammables mises en 
bouteilles dont Ia capacite n'excede pas une pinte 
imperiale, bouchees et scellees avec surete de telle 
maniere et dans des bouteilles de telle force qu'il 
n'y a pas lieu a l'echappement de vapeurs inflam .. 
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mables a une temperature de ISO degn~s Fahrenheit--- - !_~1~----
au grand air. . 

Les mots " emballees avec surete," " em­
paquetees avec surete" s'appliquent : 

(a) Aux susdites huiles inflammables, em­
bouteillees avec surete comme sus est dit, 

empaquetees dans des caisses fortes, chaque 
bouteille etant protegee de tout contact avec 
d'autres bouteilles et avec les cotes de Ia 
caisse, et chaque caisse ne contenant pas au 
dela de deux gallons imperiaux et etiquetee 
avec chaque bouteille 11 Highly Inflam­
mable." 

(b) Au Petrole dans des caisses en metal her­
metiquement closes et ne contenant pas au 
dela de deux gallons. 

(c) Au Carbon-Bisulphide contenu dans un 
seul empaquetage original, lorsque garde 
dans un batiment isole et non-chauffe. 

TITRE I. 
IMPORTATION. 

I.-Tout importateur d'huiles inflammables Importation 
devra dans les vingt-quatre heures avant l'arrivee d1 'Hfluiles bles 
d . I d' . d '1' n ammo. u navtre con tenant a Ite cargatson, e tvrer sous Declaration 
sa signature au bureau du Superviseur de Ia par l'impor­
Chaussee une declaration designant son adresse, ta.teur. 
Ia quantite, la qualite et le degre d'inflammabilite 
des dites huiles et Ia natUire de l'emballage, sous 
peine d'une amende qui n'exce'dera pas cinq livres 
sterling, en outre Ia confiscation de Ia dite cargai-
son a Ia discretion de Ia Cour. 

2.-Le Superviseur sera tenu d'enregistrer cette Enregistre­
declaration dans un livre specialement tenu a cet md_enlt det.la 

ff . d . I, I I M " ec ara wn e et, et avertua e suite nspecteur et e attre par le 
de Port de toute notification de !'importation Superviseur. 
d'huiles inflammables lesquelles -ne sont pas em-
ballees avec surete. Le debarquement et le trans-
fert des huiles inflammables non emballees avec 
surete devront se faire a l'endroit fndique par ie 
Maitre de Port, et sous Ia surveillance de l'Inspec-
teur et sous les conditions imposees par lui, sous 
peine d'une amende contre tout confrevenant qu·i D 't 

' Ld · I· 1. r01 s n exc~ era pas cmq tv res ster mg. payables 
II sera pa ye au ~uperviseur pour chaque impor- aux Eta.ts, 

V.-JJ; 
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1914: tation d'huiles inflammables non emballees avec 
surete Ia somme de cinq chelins sterling par 2,ooo 
gallons ou fraction de 2,ooo gallons pendant le jour 
ouvrier, et le double entre les six heures du soir et 
sept heures du matin. 

Pour les besoins de cet article et l'article suivant 
le ?.etrole enferme' dans des barils ou cylindres en 
metal, Ia capacite desquels n'excede pas 6o gallons, 
sera cense emballe' avec surete. 

Debarque- J.-Des huiles inflammables emballees avec 
ment et em- ''- ' " d 'b ' b ' burquement surete pourront etre e arquees, em arquees, et 
des Huiles transbordees dans les havres de cette ile, comme 
Inflammubles toute autre cargaison ordinaire. 
D~fcnse d~ 4.-11 est detendu, sous Ia peine d'une amende 
laisser Hmles contre tout contrevenant, qui n'excedera pas dix 
lnflummables 1. 1. . d 1 · 1 · d' I · 
sur les quais. tvres ster tng, e atsser sut es quats et eva mrs 

ou sur aucune partie des Havres de cette ile, des 
huiles inflammables qui auront ete debarquees a 
!'exception de celles emballees avec surete, les­
quelles pourront etre laisse'es dans un endroit in­
clique par le Maitre de Port et sous Ia garde, aux 
frais du consignataire, d'une personne nommee a 
l'effet par le Maitre de Port. 

TITRE II. 
LICENCEs DES CoMMERCANTs. 

Dans ce Titre un Commen;ant est cense etre une 
personne qui garde des huiles inflammables pour 
etre vendues, qu'il s'en serve ou non pour son 
propre usage ou pour l'usage de son commerce. 

Licences pour I .-11 est defendu a tout Commen;ant, sous peine 
e~maga- d'une amende qui n'excedera pas · dix livres ster-
smage des 1.. d' · d d · Huiles In- mg, emmagastner, gar er ans sa possessiOn, 
flammables. vendre ou debiter des huiles inflammables sans 

Octroi des 
licences. 

avoir prealablement obtenu du Superviseur ou de 
Ia Cour Royale une licence a cet effet, sauf dans les 
cas ou Ia quantite entiere n'excedant pas trois gal­
lons est empaquete'e avec st1rete. 

2 .-Les licences des Commen;ants seront octro­
yees par le S!Jperviseur jusqu'au montant de 
2,ooo gallons, sur le rapport par ecrit de l'Inspec­
teur a l'effet que }'edifice ou autre local affecte a 
l'emmagasinage est adapte a l'usage propose. 

3.-Ces licences pour une quantite n'excedant 
pas 2,ooo gallons, seront o~troyees sujettes aux 
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conditions specifiees dans Ia Cedule A de cette Loi. 
Nulle licence ne sera octroyee par le Superviseur 
dans les cas prevus dans Ia Cedule B de cette Loi. 
Les licences seront en force pour une annee seule-
ment, et seront renouvelables ; elles seront person-
nelles et non transferables sans Ia permission par 
ecrlt: du Superviseur. 

67 
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4.-Dans les cas ou le Superviseur ne peut pas Licenc~s 
f d' ]' · .1.. a.ccordt>es par ou re use octroyer une 1cence pour une quantttc: Ia Com 

n'excedant pas 2,ooo gallons, le postulant pourra Royale. 
s'adresser a Ia Cour siegeant en Corps. L'Ins-
pecteur visitera le local et en fera son rapport a Ia 
Cour. La Cour pourra alors autoriser le Super-
viseur a octroyer une licence sujette a telles condi-
tions speciales qu'elle trouvera a propos, avec pou-
voir de renouveler annuellement la licence pourvu 
toujours que les conditions speciales soient ob-
servees. 

5·-Tout Commer~ant desirant obtenir une li- Formalites. 
cence pour l'emmagasinage d'une quantite d'huiles pour _?btemr 
. une hcence. 
mflammables au-dessus de 2,ooo gallons, sera tenu 
de donner connaissance publique par ·le moyen 
d'une affiche dans le cadre de l'eglise de Ia paroisse 
ou !'edifice est situe, et p_ar le moyen d'une an-
nonce dans Ia Gazette Otflcielle Fran9aise du jour 
et I 'heure qu 'il se propose de s'adresser a Ia Cour 
a cet effet, afin que s'il s'y trouve des oprlosants ils 
soient a meme de se presenter devant Ia Cour pour 
faire valoir leur opposition. II sera aussi tenu de 
faire examiner le local par un des Connetables de 
Ia Paroisse lequel en fera son rapport a la Cour. 
L'Inspecteur aussi visitera Ie local et en fera son 
rapport a Ia Cour. La Cour, composee du Presi-
dent et de sept J ures pour Ie mains, pourra alors 
autoriser Ie Superviseur a octroyer une licence 
sujette a telles conditions speciales qu'elle trouvera 
a propos, avec pouvoir de renouveler annuellement 
la licence pourvu toujours que les conditions 
speciales soient observees. 

6.-II sera paye annuellement 
licence comme suit, savoir :-

pour chaque Droits 
payables 
annuellement 

s. d. pour licences. 

Pour une quantite n'excedant pas 25 gaUons 5 o 
Pour une quantite 1'au-dessus de 25 gallons 
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1914 mais n'excedant pas 100 gallons ............ 15 o 
Pour une quantite d'au-dessus de 100 gal-

lons mais n'excedant pas 2,ooo gallons ... 20 o 
Pour une quantite d'au-dessus de 2,ooo gal­

Ions a raison de lOS. par I,ooo gallons 
autorises, et, pour des renouvellements 
subsequents 2os. 

Droi~1 7 .-II sera paye au Superviseur sur Ia demande 
f.~~:roie~~~ur pour !'octroi de chaque licence Ies sommes sui-
licences. vantes, y compris le rapport de l'Inspecteur: 

Garde des 
Huiles In­
flammables 
pour besoins 
domestiques. 

Garde des 
Huiles 
In:ftammo.bles 
pour les 
besoins de 
commerce. 

Pour une quantite n'excedant pas 2.5 gallons 
Pour une quantite n'excedant pas 100 gal-

lons ................................................ . 

s. d. 
5 0 

7 
Pour une quantite n'excedant pas 2,000 gal-

lons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . Il 

6 

6 
Pour une quantite excedant 2,ooo gallons .... 20 
En outre le Rapport des Connetables ........ . 0 

TITRE III. 
DE LA GARDE DES HUILES SANS LICENCE. 

I .-Des huiles inflammables pourront etre 
gardees sans licence sous les conditions suivantes : 

(a) Pour les besoins domestiques, dans une 
maison habitee, ou dans une chambre 
ayant communication directe avec une mai­
son habitee, en quantite n'excedant pas 
une pinte. Seront Ies dites huiles gardees 
dans des vaisseaux clos en metal ou en 
verre, ou specialement construits pour 
!'usage de ces huiles, bien bouches et 
portant une etiquette marquee " Highly 
Inflammable.'' 

(b) Pour Ies besoins du commerce et des ma­
chines, mais pas pour Ia vente, dans des 
batiments exterieurs construits de materi­
aux non combustibles, ne communiquant 
pas directement avec une maison habitee, 
en quantites n'excedant pas 25 gallons 
emballes ou empaquetes avec surete, le 
contenu du reservoir d'automobiles non 
compris, pourvu qu'il n'y soit ni feu, forge, 
fourneau ou flamme capable de causer 
pendant !'usage des dites huiles, par leur 
proximite avec les vapeurs inflammables 
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degagees, le feu ou un incendie. Comme 1914 
aussi dans les reservoirs ou receptacles de---­
machines construites specialement a 
l'usage des huiles inflammables en telle 
quantite, n'excedant pas 25 gallons, que 
les dits reservoirs ou receptacles peuvent 
contenir sans danger. 

(c) Dans des bateaux-moteurs, les dites huiles Ga~de des 
emballees ou empaquetees avec surete, et H1 -~Iles bl 

1 d . h .1 d l , . llllammn. es en outre es ttes ut es ans es reservous dans des 
et autres receptacles servant les machines bateaux-
qui fournissent Ia force motrice des dits moteurs. 
bateaux. 

2.-Des huiles inflammables ne seront pas de­
barquees d'un bateau-moteur a moins qu'elles ne 
soient emballees avec surete ou empaquetees avec 
surete. 

J.-Celui qui veut se servir d'huiles inflammables 
sous des conditions qui ne sont pas prescrites dans 
ce present Titre, sera tenu de s'adresser au Super­
viseur pour une licence, de la meme maniere que 
s'il demandait une licence de Commen;ant. 

4.-Celui qui se sert d'huiles inflammables en Amendes. 
contravention aux provisions des articles de ce pre-
sent Titre sera passible d'une amende n'excedant 
pas £5 sterling. 

TITRE IV. 
GENERAL. 

1.-Toute personne licenciee qui gardera une Penalites. 
quantite d'huiles inflammables excedant Ia quantite 
mentionnee dans sa licence sera passible d'une 
amende qui ne sera pas moindre de cinq livres ster-
ling et n'excedera pas dix livres sterling. 

2 .-Le local licencie pour la vente d'huiles in- Additions nux 
flammables sera maintenu en conformite avec Ia 11?cau~, 1. 1 , . dd' . 1.. • 11 wencws. tcence, et aucune a terat10n ou a 1t10n matt::·ne e 
n'y sera faite, si ce n'est en conformite a un 
amendement de la licence accorde soit par le Super-
viseur soit par la Cour Royale, selon le cas., sous 
peine d'une amende qui n'excedera pas £1o ster- Debit des 
ling. Huiles 

J.-11 est defendu de vendre ou debiter des huiles Inflammables 
. fl bl · b 11' non-In amma es qm ne seront pas em a ees ou em- emballees 
paquetees avec surete entre une demi-heure apres avec surete. 
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--------~!1~~--- solei! couche et une demi-heure avant soleil leve·, 
sous peine d'une amende qui n'excedera pas £s 
sterling. 

Colport.age 4.-Toute personne qui colportera des huiles in­
dlefls Hmlesbl flammables dans les routes, rues ou chemins de 
n amma es "I ' · ' 11 · b 11' · cette 1 e, a mmns qu e es ne sment em a ees, em-

paquetees ou embouteillees avec surete· et que le dit 
colportage ait lieu entre une demi-heure avant solei! 
leve et une demi-heure apres soleil couche, sera 
passible d'une amende qui n'excedera pas £1o 
sterling, en outre la confiscation des dites huiles. 

Visite par les s.-Les Connetables et Assistants de Conne­
Connetables tables dans leurs paroisses respectives, ainsi que 
de magasins 1'1 d" · ' 1 S · licencies. nspecteur ument autonse par e upervtseur, 

pourront en tout temps faire la visite des maisons, 
batiments, ou magasins licencies afin de s'assurer 
que ni les dispositions de cette loi ni les conditions 
de la licence n'aient ete violees, et toute personne 
trouvee coupable d'avoir enfreint aucun des regle­
ments contenus dans sa licence sera passible d'une 
amende qui n'excedera pas £1o sterling, en outre 
la suspension ou la forfaiture de sa licence. 

Tout proprietaire, locataire ou autre occupant 
qui refusera de permettre la dite visite ou de mon­
trer tout local licencie ou tous vaisseaux ou usten­
siles dans lesquels sont gardees des huiles inflam­
mables, sera passible d'une amende qui n'excedera 
pas £1o sterling, en outre la suspension ou la for­
faiturt: de sa licence. En cas de refus persistant les 
Connetables, Assistants de Connetables, ou l'lns­
pecteur, selon le cas, pourr?~t user de force,. si 
besoin est, et dans ce cas le dehnquant sera pass1ble 
en Police Correctionnelle d'un emprisonnement 
qui n'excedera pas deux mois. 

Pouvoirs des 6.-S'ils le jugent necessaire, les Connetables, 
Connetables. Assistants de Connetables, ou l'lnspecteur, pour­

rant faire transporter en lieu de surete, aux frais 
du delinquant, tous les effets par eux trouves en 
contravention aux dispositions de la presente Loi. 

Suspension 7 .-Dans tous les cas de condamnation pour in­
ou forf~iture fraction aux dispositions de la presente Loi, le 
d'une hcence. delinquant pourra etre condamne aux frais en-

courus par les Connetables d'une paroisse ou par 
I'Inspecteur, et Ia Cour aura de plus plein pouvoir 
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discretionnaire d'ordonner la suspension ou Ia for- 191<..1: 
faiture de la licence, bien que !'article enfreint ne 
porte pas la dite penalite. 

8.-La Cour Royale est autorisee :- Pouvoirs de 

(a) A declarer de temps. en temps les noms des ~o~~~ 
substances, des huiles et essences et de 
leurs assimiles, qu'elle trouvera a propos 
de comprendre parmi des huiles tnftam­
mables; 

(b) A faire les r1~·glements necessaires pour le 
maniement sans danger d'aucunes sub­
stances nouvelles qui seront par apres 
classifiees comme des huiles infiammables; 

(c) A autoriser !'octroi de licences pour l'em­
magasinage d'une quantite d'huiles in­
flammables excedant 2,000 gallons et de 
moindres quantites, dans des circonstances 
exceptionnelles, et sous telles conditions 
raisonnables qu 'elle croira assurer autant 
que possible la surete publique; 

(d) A passer de temps a autre telles Ordon­
nances qu 'elle jugera necessaires pour 
donner effet a la presente Loi. 

Sont et demeurent rappelees (1) Ia Loi relative R~ppel des 
aux Huiles ou Essences Mi!·H~rales ou Veget~les ~u io~~ ~1~jf~{ce 
autres Substances de la meme natute sanct10nnee 
par un Ordre en·Conseil en date du 4 juillet 1893, en-
r~gistre sur les Records le 22 juillet 1893 et (2) Ia 
Loi modifiant Ia susdite Loi sanctionnee par un 
Ordre en Conseil en date du 23 juin 1904 enregistre 
sur les Records le 9 juillet 1904. 

Cedule A a laquelle reference est faite dans la 
susdite Loi. 

1.-That the liquids specified shall be stored in 
...................... which building or place shall have 
been examined by the Inspector, and shall have 
been found to satisfy the requirements of the follow­
ing regulations laid down for his guidance. 

2 .-That the place of storage aforesaid be in all 
respects kept and maintained in the ~arne condition 
that it was when inspected before the granting of 
this licence. 
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1914 3.-That there be no fire, forge, furnace, flame, 
- or similar source of danger, or any storage of ex­

plosives or of highly inflammable material within 
twenty feet of such place of storage, unless separa­
ted therefrom by a wall or partition of sufficient 
strength and height to prevent the communication 
of fire, and such place of storage shall contain no 
window, door or other opening, other than such 
fireproof doors as are necessary for the purpose of 
access to the premises, and are open only when re­
quired for the said purpose. 

4·-That the Inflammable Oils be kept either in 
2-gallon tins or in strong metal vessels, the open­
ings of which are fitted with screw-~aps; and taps 
(if any) must be securely fitted, both caps and taps 
being so constructed as to prevent leakage and es­
cape of vapour, the whole to be kept in thorough 
good order. 

5.-That in the case of vendors the storage ves­
sels be painted in conspicuous characters, with the 
name of the liquid and the words " Highly Inflam­
mable." 

6.-That no _Inflammable Oils be conveyed to or 
from the licenced premises between sunset and sun­
rise, except in air-tight vessels free from leakage, 
safely packed or safely bottled. 

7.-That no Inflammable Oils be conveyed to or 
from the licenced place in a vehicle in which ex­
plosives or other articles likely to cause fire are 
carried. 

8.-That no flame, fire, or article capable of pro­
ducing fire, be taken into or near the place of stor­
age of the licensee. 

g.-That the vessels containing the liquids speci­
fied be only opened upon the licensed premises, at 
or near the place of storage, and for the time neces­
sary for drawing off the needed supply; and. that 
during such drawing off every reasonable precau­
tion be adopted for preventing the escape of the 
fluid or of the vapour therefrom~ 

10.-That all liquids specified received upon the 
premises be at once taken to, and upon delivery be 
at once taken from, the place of storage. 

1 1.-That the licensee do take effectual precau-
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1914 tions for preventing unauthorized and all persons 
under IS years of age, from obtaining access to the---­
place of storage. 

I 2.-That the store have a non-combustible floor. 
13.-If a reservoir or tank is used for storage, the 

licence to be granted by the Royal Court, upon 
application in conformity with Article 5, Titre II. 

Cedule B a laquelle reference est faite dans la 
susdite Loi. 

No licence shall be granted-
(a) For a store or building in which it is pro­

posed to store a quantity not exceeding 25 
gallons of Inflammable Oils, safely packed 
or safely bottled, unless such store be con­
structed with a non-combustible lining, 
and have no direct access into any place 
with a fire or flame. 

(b) For a store or building in which it is pro­
posed to store a quantitv of Inflammable 
Oils not exceeding 100 gallons, safely 
packed or safely bottled, unless such store 
be constructed with a non-combustible lin­
ing, and have no direct access into any 
place with a fire or flame, or into any dwell­
ing. 

(c) For a store or building in which it is pro­
posed to store over 100 gallons of Inflam­
mable Oils, safely packed, or any quantity 
of Inflammable Oils, nqt safely packed, un­
less such store or building be exclusively 
used and entirely adapted for such storage, 
and unless such store or building be con­
structed of non-combustible material, and 
that such store and building be situated not 
less than 20 feet away from other buildings. 

(d) For a store or building in which it is pro­
posed to store over 2,ooo gallons of Inflam­
mable Oils, except under the conditions 
enjoined by Titre II., Article 5, or on the 
conditions imposed by the Royal Court. 

Cette loi est rappelee et y est sulJstituee la loi "'anctionnee 
par Ordre de Sa Majeste en Conseil enregistre sur les Records 
de cette ile le 4 avril 1925. · 




